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Introduction

À la lumière des connaissances scientifiques et techniques relatives aux impacts négatifs du 

frelon asiatique Vespa velutina nigrithorax sur :

➢ L’environnement

• L’entomofaune et la faune ornithologique

➢ L’apiculture

• Le cheptel apicole

➢ L’arboriculture et la viticulture

• Les conditions de travail des salariés agricoles

• La dégradation de la qualité des productions fruitières

➢ La santé publique

• Le risque croissant de piqûres



Axe 2 

Protection des 
espaces privés 

et publics

Nous proposons que le plan national de lutte 

collective s’articule autour de 3 grands axes

Axe 1 

Protection des 
ruchers

Axe 3 

Recherche et 
développement



Objectif final Mise en œuvre du plan national de lutte contre le frelon asiatique 

dans chaque département dès ce printemps 2026

Freins politiques 
identifiés

Objectif 
intermédiaire

➢ Important retard dans l’action politique de concrétisation du plan

➢ Aucun cadre budgétaire spécifique défini

Définir un cadre budgétaire spécifique 

➢ Identifier les actions à mener pour protéger les ruchers de production

➢ Estimer les coûts

➢ Identifier les ressources disponibles

➢ Identifier les actions à mener par les collectivités territoriales



Point de vigilance

Il est indispensable que les mesures de lutte et de soutien mises en place 
parviennent au plus près du terrain pour des actions concrètes et efficaces. 

Les budgets accordés ne doivent pas être dispersés dans des actions hors 
sol et/ou consommatrices en UTH, qui se révèlent contre-productives.



MONTANT PAR DÉPARTEMENT ANNÉE N (€ )

PIÉGEAGE PRINTEMPS ET AUTOMNE
Achat de pièges sélectifs consensuels

Achat d’appâts

Achat de muselières et harpes 
électriques

Gestion du piégeage : Apiculteurs

160 000€
1 piège pour 4 ruches
Moyenne de 16 000  ruches par département
40€ HT/piège x 4000 = 160 000 €

48 000€
12€ HT/piège x 4000 = 48 000€

860 000€
1 harpe par lot de 8 ruches (moyenne de 16 000 
ruches/ département)
150€/HT /harpe électrique x 2000 = 300 000 €
1 muselière par ruche
35€/HT/muselière x 16 000 = 560 000 €

1. Protection des ruchers
Estimation des coûts



MONTANT PAR DÉPARTEMENT ANNÉE N (€ )

DETECTION ET DESTRUCTION DES NIDS

Achat d’équipements pour la détection par les 
apiculteurs

20 000€
5 mallettes par département 
5 x 4000€ HT = 20 000€

1. Protection des ruchers
Estimation des coûts 



PLF 2026

Fonds vert

SNB 2030

Plan de restauration de la nature

Plan d’actions EEE

FranceAgriMer

Rehaussement de la redevance pour pollutions diffuses appliquée sur les ventes PPP

Crédits Biodiversité

FMSE + Fonds national de gestion des risques en agriculture

UE Programme sectoriel apicole

UE Programme Life EEE 2021-2027

1. Protection des ruchers
Identification des ressources potentielles



Compte tenu des analyses des dommages, faites par les organismes apicoles signataires 
de ce document,

Compte tenu de l’expérience de terrain dans les départements déjà organisés, et du 
danger observé régulièrement,

La gouvernance du futur Plan de lutte contre le frelon asiatique doit être modifiée selon un 
nouveau modèle incluant l’ensemble des partenaires concernés.
 

2. Protection des espaces privés et publics
Gouvernance de la lutte 



Le niveau national :  Ministère de la Transition Ecologique
Le maître d’oeuvre qui dirige et oriente la lutte
Il reçoit les remontées d’information des départements

➢ Les porteurs du plan :  
Les organismes qui ont été audités pour son établissement

MNHN – CNRS – INRAE – IRB (Scientifiques – Recherche)
FNOSAD – GDS France – FREDON France (Sanitaire)
SYNDICATS – SNA – UNAF
DGAL –  Dir. Eau et Biodiversité
INTERAPI
AMF – AMR (Maires et maires ruraux)
FMSE (Fonds national agricole de mutualisation du risque 
sanitaire et environnemental) 

CNEN               
                                                 

                                                                
 
                                 



Le niveau départemental :  C’est le niveau opérationnel qui va décider de l’organisation 

sur le territoire.

➢ Les porteurs du plan :  
Monsieur le Préfet
Représentants du Conseil départemental
Représentants des EPCI et des EPCE
DD(CS)PP
OFB
Organisations départementales apicoles
 OSAD

 Syndicats (représentants locaux SNA et UNAF)                                                                
 
                                 ➢ Les partenaires :  
SDIS
Associations environnementales dont FNE et LPO

➢ Acteurs impliqués probables :

Syndicats ou organisations professionnelles

 Maraîchers – Viticulteurs

 Mareyeurs (zones maritimes)

 Pêcheurs (zones maritimes)

 Ostréiculteurs – Mytiliculteurs (idem)

 Arboriculteurs

 Paysagistes 



PIÉGEAGE PRINTEMPS ET AUTOMNE

Achat et distribution de pièges et d’appâts pour les 
citoyens volontaires, bénévoles des associations et les 
communes

Gestion du piégeage : 
Personnel communal et  volontaires bénévoles…

Frais de communication/impression

Charges de personnel liées à l’animation du plan  et 
au matériel à mettre en œuvre : limitées et optimisées 

2. Protection des espaces privés et publics
Coûts à estimer



DESTRUCTION DES NIDS

Repérage des nids par drones équipés de 
caméra thermiques
Ou géolocalisation par télémétrie

Signalement

Prestations professionnelles via appel d’offres 
par les préfets pour les collectivités

NB : Aujourd’hui environ 35% des nids sont détruits alors qu’il faudrait en éliminer au moins 95% pour endiguer la prolifération du frelon asiatique. 

2. Protection des espaces privés et publics
Coûts à estimer



3. Recherche
Coûts à estimer

RECHERCHE INNOVANTE

Via un appel d’offres auprès de laboratoires 
européens indépendants (*)
L’objet de la recherche doit être consensuel et 
se focaliser sur les moyens de lutte.
Exemples :
- Recherche d’un appât empoisonné 

fonctionnant sur le principe du Cheval de 
Troie

- Les types d’appâts à fournir selon la caste du 
frelon asiatique, ouvrière ou fondatrice 

- Les méthodes de destruction thermique

(*) La quasi-totalité des Etats membres étant impactée



Axe 1 : Protection des ruchers 

• Coûts estimés par département

• Différentes ressources potentielles

Axe 2 : Protection des espaces privés et publics

• Gouvernance multi-acteurs (nationale et départementale)

• Coûts à estimer

Axe 3 : Recherche et développement

• Techniques d’auto-destruction des nids selon le type « Cheval de Troie »

 

Conclusion

3 axes complémentaires et indispensables pour une mise en œuvre 
concrète et efficace du plan de lutte contre le frelon asiatique



Contacts

Syndicat National d’Apiculture
Frank ALÉTRU, Président

frank.aletru@snapiculture.fr 

Union Nationale de l’Apiculture Française
Christian PONS, Président

christian.pons@unaf-apiculture.info

Terre d’Abeilles

Camille BOUQUET, Chargée de plaidoyer

terredabeilles.asso@gmail.com

Fédération Nationale des Organisations Sanitaires Apicoles Départementales

Louis PISTER, Président

louis.pister@cegetel.net
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